
E 
nvironnement  :  
 La désormais traditionnelle «  journée des chemins » a eu lieu le 5 avril 
2009 en partenariat avec Padirando et a réuni 12 personnes environ. 
Trois chantiers ont été réalisés :  

 - à Alvignac : nettoyage du chemin balisé sous le château de Cantecor et         
nettoyage du sentier botanique entre Viroulou et Cantecor. 
 - à Lavergne : nettoyage du chemin reliant Lavergne à Gramat 
 

En ce début d’année, de nombreuses balades accompagnées ont été proposées, 
dont celle du 22 mars, une randonnée de printemps où  45 marcheurs sont allés 

à la rencontre de l’Alzou et de ses moulins à eau. 
 

Concernant les sentiers :  
L’hiver a permis la reprise et l’amélioration d’une partie du balisage, le tronçonnage de gros arbres et le          
relevage de pierres.  Le printemps est là et l’herbe pousse ! La tonte et le débroussaillage des sentiers ainsi 
que l’entretien du petit patrimoine rural  ont commencé début avril. 
 

P 
atrimoine :  
 Après la commune de Mayrinhac-Letour, c’est au tour de Miers de faire l’objet d’un inventaire          
minutieux du patrimoine. Les photos et documents issus de ce travail 
pourront être exposés lors des prochaines animations. 

 

C 
ommunication :  
Nous vous rappelons que le site Internet de la communauté de        
communes, www.paysdepadirac.fr est à votre disposition pour diffuser 
vos informations, annonces de manifestations et communications      

diverses.  Cet outil est à votre service, alors n’hésitez pas à le consulter. 

Freddy Terlizzi, Vice-président 

Vincent Martin, Président de la communauté - pdt@paysdepadirac.fr 
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L’Editorial du Président  

Tourisme, patrimoine, environnement et communication  

Juin 2009 

Le projet de fusion des communautés de communes des Pays de Padirac et de Gramat a franchi 
la première étape officielle. Les conseils des deux communautés, du syndicat mixte des  ordures 
ménagères BAGDM et de la commune du Bastit ont voté une délibération commune               
demandant à la Préfète de prendre un arrêté de périmètre pour la future communauté à savoir 
les douze communes suivantes : Alvignac, Bio, Carlucet, Couzou, Gramat, Lavergne, Le Bastit, 
Mayrinhac-Lentour, Miers, Padirac, Rignac et Thégra. 
 

Début juillet un projet complet, avec statuts et simulations financières, sera présenté à chaque conseil        
municipal. Viendra ensuite l’heure du choix. Est-on capable de dépasser nos petits conflits d’intérêts pour 
nous donner les moyens d’agir en nous regroupant ?  
 

C’est un enjeu fondamental pour le territoire. Nous sommes de nombreux élus à travailler dans ce sens      

depuis plus d’un an. Je souhaite vivement que ce projet aboutisse. 

http://www.paysdepadirac.fr/


P 
our faire suite aux informations de la lettre d’infos n°3 concernant les aides à 

l’immobilier d’entreprise, vous trouverez ci-dessous un point sur les aides        

tripartites Région/Département/collectivités locales : 

 

Aides aux entreprises répondant aux critères de la Région et du Département : 

 

Les priorités régionales et départementales concernent directement la construction ou 

l’acquisition de bâtiments pour en diminuer le coût. Les activités éligibles sont globalement les industries de 

pointe ou de précision. (Cependant, une entreprise d’un autre secteur qui créerait beaucoup d’emplois pourrait 

prétendre à ces aides).  

Les bénéficiaires sont uniquement des entreprises sous forme sociétaire, organismes relais ou de collectivités 

locales (les SCI sont exclues). L’intervention concerne : les coûts d’acquisition de terrains, les coûts de        

construction et rénovation du bâtiment et les honoraires du maitre d’œuvre ou maitre d’ouvrage. 

 

Le principe étant qu’une entreprise éligible à ces aides doit obligatoirement obtenir l’accord de versement des 

aides tripartites : subvention de la Région, du Département et de la collectivité locale (commune ou la            

communauté de communes), dans les propositions ci-après : 50% Région, 25% Département et 25% collectivité 

locale. 

 

Sur notre territoire, le montant de l’aide attribuée est de 15% pour les petites entreprises et de 7,5% pour les 

moyennes, dans la limite de 200.000 €. 

Exemple de financement maximum : 
Région : 100.000 € + Département : 50.000 € + collectivité locale : 50.000 € 

 

Ces aides peuvent représenter pour des petites collectivités comme notre Communauté de communes des     

sommes très importantes au regard de nos budgets et de nos finances. 

 

Il est possible de déroger à la règle de parité entre le Département et la collectivité locale dans la mesure où :  

1) Le projet d’extension ou réaménagement est particulièrement structurant en terme d’emploi, 

2) La collectivité est compétente, 

3) La collectivité compte moins de 5.000 habitants.  

 

Le Pays de Padirac répond à ces critères, chaque demande devant être étudiée et négociée avec le Département 

et la collectivité. 

 

Par ailleurs, il est possible pour la collectivité d’appliquer des critères plus restrictifs (montant maximum d’aide 

par projet, nombre de projets par an). 

 

Compte-tenu de tous ces points, la Communauté de communes a choisi de budgétiser à compter de 2010 la    

somme de 10.000 € sur fonds propres, de ne financer s’il y a des demandes, qu’un seul projet par an et de ver-

ser au maximum et en fonction de l’importance du projet 20.000 € par projet. 

 

A ce jour, suite à la demande de l’entreprise ITHPP, éligible, dans le cadre de son agrandissement et avec un 

accord de dérogation du Département, la Communauté de communes a validé une aide de 7.000 €, en cours de 

versement. 

 

Le Pays de Padirac a aussi été sollicité par d’autres entreprises, dont l’éligibilité doit être confirmée par les 

services de la Région. 

Daniel Wattier, Vice-président 

Développement économique, aménagement de l’espace  

et services à la population  
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T ravaux réalisés ou en cours : 
 

1) Zone dõActivit®s :  
Les travaux d’aménagements sécuritaires débutés en janvier sont terminés.  

 

2) Petit patrimoine rural  :  
Suite à la programmation proposée par la commission « tourisme, patrimoine » la             

réalisation de certains travaux a eu lieu : 

 

restauration de la fontaine de Labrunie (Lavergne) : maçonnerie, mur, reprise de l’escalier et      

clôture 

fontaine de Bonnefont (M-Lentour) et fontaine d’Agadis (Thégra) : pose d’un garde-corps 

fontaine Font St jean (Thégra) : pose d’une pompe à eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Am®nagements de conteneurs :  
Une modification a été réalisée sur la commune de Lavergne, d’autres suivront en cours d’année. 

 

4) Voirie  :  
Les travaux de point à temps, pose d’enrobé sur les voies communautaires ont débuté en mai ainsi que la prépara-

tion des voies (élagage, dérasage, etc…) pour les travaux d’investissement. 

 

I nvestissement 2009 : 

La commission « voirie, travaux, matériels et bâtiments » a établi un programme d’investissement voirie 

portant les travaux à 150.000 €. Mais compte tenu du budget principal 2009, celui-ci a du être revu à la 

baisse pour 120.000 € de travaux. 

 

Les voies concernées par les travaux d’investissement 2009 sont : 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

L’Avis d’appel public à la concurrence a été lancé, les premiers dossiers ont été envoyés aux 

entreprises qui en ont d’ores et déjà fait la demande.   

Le retour des offres a été fixé au lundi 25 Mai 15h00, une commission d’appel d’offres s ’est 

réunie pour procéder à l’analyse des offres. Les travaux devront débuter dans les deux mois 

suivants. 

Patrick Barbié, Vice-président 

Commune Voie  

ALVIGNAC VC 1 Crozille à Viroulou 

PADIRAC VC 6 de Bascoul 

  VC 106 patte d'oie 

  VC 116 le Ratier à Sayssac 

MIERS VC de Floirac (2/3) 

RIGNAC VC 112 du bourg à Varagnes 

Voirie, travaux, matériel et bâtiments  
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Voici la réponse :  

 

Cette gariotte a double entrée se trouve à Alvignac les Eaux,  

sur le lieu dit « Fort de Cantal »  

Au hasard d’une petite balade sur la commune, n’hésitez pas à vous      rendre 

en ce magnifique endroit. (Circuits : Le bois des jonquilles et des ruines de 

Fonfrèje, Le grand tour d’Alvignac). 
 

Les gariottes sont prises dans la construction d’un mur  

Les cazelles sont isolées au milieu d’une propriété 

Pouvez-vous indiquer où se trouve cet édifice ?  

 
La solution dans  notre prochain  numéro !  

 

La photo mystère : énigmes, ...questions... 

La qualité du tri s’améliore fortement sur le Pays de Padirac !  
 

D 
epuis le début 2009 sur le territoire du Pays de Padirac, une tendance 

encourageante est constatée. Les résultats des analyses mensuelles ef-

fectuées au centre de tri de St Jean Lagineste montrent une baisse 

significative du taux de refus qui se situe  :  

      en mars ¨ 11,85%, avril ¨ 19,41% et mai ¨ 23,94% (30% en d®but 

d’année).  

 
 

P 
etit rappel : Le conteneur marron est destin® aux d®chets m®nagers en sacs et le conteneur vert est 
destiné aux objets recyclables. Les deux conteneurs ont des circuits de ramassage bien distincts. Le 

contenu du conteneur marron est incinéré ; les déchets recyclables collectés dans les bacs verts sont d’a-

bord acheminés vers le centre de tri de St Jean  Lagineste. Après séparation par matières et         éva-

cuation du refus (erreurs de tri), ils sont tous expédiés vers des unités de recyclage où ils sont transformés pour 

être ensuite utilisés comme matière première dans diverses industries.  

 

Bien évidemment, il faut accentuer cette amélioration, pour cela il suffit de respecter les consignes de tri. 

 

L es containers sont propres :  En ce début de printemps, la Communauté de communes du Pays de Padirac 

vient d’effectuer le nettoyage des bacs marron et verts avec l’entreprise 

ANCO située à Vannes dans le Morbihan. Une dizaine de jours auront été 

nécessaires pour réaliser cette intervention. 

Marc Lamothe, Vice-président 

Ordures ménagères 
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Juin :  
 - Le samedi 6 :  Balade découverte à Miers de 12 km. Dolmens et tumulus au « clair de lune »          

Parcours au clair de lune, d’agréables chemins du causse à  la rencontre de tumulus,  dolmens et du   village en 

ruines de Barrières dont les origines remontent au début du 18ème si¯cle. D®part : 21h mairie, retour 0h30 : 

organisée par la Communauté de communes du Pays de Padirac. Tél. 06.78.00.93.05.  

  - Le samedi 6 : Sortie/randonnée « faune-flore ». Accompagnateur M. Berthet.  Renseignements : 

05.65.33.66.05.  

 - Le samedi 13 et dimanche 14 : Fête Votive à Miers, organisée par Miers-Animation. 

 - Le samedi 13 : Kermesse à Alvignac, organisée par le RPI l’étoile  

 - Le dimanche 14 : Dans le cadre des journées du patrimoine de pays et des moulins. Balade animée : 

Le Marais d’autrefois et le moulin d’aujourd’hui. A 9h30 départ pour une balade découverte (9km) des moulins 

de l’Alzou et du sentier d’interprétation du Marais de Bonnefont (1,8km). Visite d’un moulin possible                

(¨ confirmer). Fin du programme vers 17h.  Organis®e par la Communaut® de communes du Pays de Padirac. 

Réservations et renseignements Tel. 06.78.00.93.07 ou 06.78.00.93.05.  

 -  Les 20, 21 et 22 : Exposition de Patchwork à Alvignac les Eaux. Venez fêter avec eux les  10 ans 

de l’Atelier « Nœud d’Amitié » au foyer rural. Rétrospective des ouvrages et une exposition de Quilts Amish. 

Tous les jours de 10h à 12h30 et de 14h à 18h. 

 - Le samedi 27 : Kermesse à Alvignac, organisée par l’école Notre Dame   

 

Juillet :  

 - Tous les jeudis : Balades découvertes sur le Pays de Padirac, renseignements 06.78.00.93.05. 

 - les mardis et jeudis de 15h à 17h : Visite du Marais de Bonnefont (Mayrinhac-Lentour),                     

renseignements : 06.78.00.93.07. Durée 2h. 

 - les mardis, mercredis et jeudis de 14h à 17h : Visite de l’Archéosite des Fieux à Miers                          

renseignements 06.78.00.93.07. Durée 1h15 

 - Tous les vendredis de 17h à 20h à Miers : Marché des producteurs de Pays.  

  - Le mardi 14 : Vide grenier  à Padirac, organisé par l’association Padicréa. 

 - Le mercredi 15 : Cinéma de plein air à Miers,  Archéosite des Fieux, organisé par la   Communauté 

de communes du Pays de Padirac. Renseignements Tel. 06.78.00.93.07. Entrée Gratuite 

 - Les 16, 17 et 18 : Fête votive à Alvignac, organisée par le Comité des fêtes.  

 - Le vendredi 17 : Balade nocturne,  marché fermier, tonte de moutons à l’ancienne, casse croûte,  

balade, visite de l’Archéosite des Fieux. Organisée par la Communauté de Communes du Pays de  Padirac.                  

Renseignements : 06.78.00.93.05. 

 - les 17, 18 et 19 : Les Rencontres de Mayrinhac-Lentour, 5ème ann®e cons®cutive. Cette manifesta-

tion veut être un chaleureux moment de rencontres à la fois festives et culturelles.   

« Chemins croisés », thème choisi cette année sera l’expression de talents et compétences variés : 

Talents et compétences  : des musiciens qui animeront ces journées, des artisans qui montreront leur          

savoir-faire (taille de pierres, forgeage, reliure, coiffage, travail du bois, confection de pailhassous, vieilles 

machines, sabots…), des agriculteurs et éleveurs qui croiseront leurs expériences, des enfants qui mettront 

en scène le travail des ateliers précédant la manifestation, des acteurs de théâtre et des conteurs qui feront 

partager leurs émotions. 

 

Le visiteur pourra visiter également de nombreuses expositions : photos, peintures, nounours, nature et    

jardin, assister à des démonstrations (body karat®, jeu de quilles, gravure sur verre, attelageé.), découvrir 

l’histoire de nos hameaux, une roselière reconstituée, visiter l’église et ses peintures, en projet de             

restauration. 

 

3 soir®es :  concert de jazz le vendredi 17 juillet ¨ 21h  ç Cocktail jazz quintet  è, théâtre le samedi 18 juillet 

à 21h  « Théâtre du Cri de Brive), cinéma le dimanche 19 juillet à 21h30  « La graine et le mulet » d’Abdellatif     

Kechiche (Ciné-Lot) 

 

Possibilité de prendre le repas du soir le samedi 18 et le dimanche 19 sur réservation uniquement. 

Contact : 05 65 38 17 05 

Calendrier des manifestations du territoire :  
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Communauté de Communes du Pays de Padirac  
Les ségalas - 46500 THEGRA - Tél. 05.65.38.79.87 - Fax : 05.65.38.79.86 

Email : contact@paysdepadirac.fr - site : www.paysdepadirac.fr 

A bientôt pour notre prochaine lettre d'infos du Pays de Padirac, n'hésitez pas à nous écrire pour nous faire 
part de vos réactions, remarques et suggestions. 

 
Bonne lecture  à toutes et à tous !  

Responsable de la publication : Terlizzi Freddy - Conception, réalisation : Ferrandez Fabien  
Edition : CCPP - Photos : CCPP  - Association Padirando 

Juillet : suite 

 - Le mercredi 22 : marche estivale « de four en four », démonstration de la cuisson du pain,  randonnée, 

dîner, Organisée par l’Association Padirando :  05.65.33.19.57. 

 - Le vendredi 24 : Soirée théâtre à la salle communale d’Alvignac à 20h30 avec la troupe du  « Théâtre 

du Lendemain » . 

 - Le dimanche 26 : Vide grenier à Miers sur la place. Organisé par la Société de Chasse. 
 
Août :  
 - Tous les jeudis : Balades découvertes sur le Pays de Padirac, renseignements 06.78.00.93.05. 

 - les mardis et jeudis de 15h à 17h : Visite du Marais de Bonnefont (Mayrinhac-Lentour),                

renseignements : 06.78.00.93.07. Durée 2h. 

 - les mardis, mercredis et jeudis de 14h à 17h : Visite de l’Archéosite des Fieux à Miers                 

renseignements 06.78.00.93.07. Durée 1h15. 

 - Tous les vendredis de 17h à 20h à Miers : Marché des producteurs de Pays. 

    - Le dimanche 2 : Concours de peinture et dessins à Thégra, thème «  viens peindre mon village » . De 

9h ¨ 17h, renseignements Mme Guignard 05.65.38.78.51. 

 - Du 2 au 15 : Exposition  de peinture à l’église  et dans le bourg de Thégra.  

 - Le mercredi 19 : Après-midi d’animations « préhistoriques » et repas préhistorique en  soirée.          

Organisées par la Communauté de communes du Pays de Padirac. Réservations et renseignements                    

Tel. 06.78.00.93.07. 

 - Le vendredi 21 : Balade gourmande : randonnée, marché fermier, tonte de moutons à  l’ancienne,      

repas.   Organisée par la Communauté de Communes du Pays de Padirac. Renseignements : 06.78.00.93.05. 

 - Les 22 et 23 : Fête votive à Lavergne. Organisée par le Comité des fêtes.  

 - Le dimanche 23 : Vide grenier à Alvignac Les Eaux, Espace le Samayou. Contact et inscriptions Mme 

Pepy 05.65.33.71.02 (Le club des aînés). 

 - Les 29 et 30 : Fête votive à Thégra. Organisée par l’association Thégra Animation   
 
Septembre :  

 - Les 19 et 20 : Journées du Patrimoine à Lavergne ( Exposition sur l’historique du Village) 

 - Les 19 et 20 : Journées du Patrimoine au site Archéologique des Fieux à Miers. Animations préhisto-

riques. Renseignements : 06.78.00.93.07. 

 - Les 19 et 20 : Journées du Patrimoine au Marais de Bonnefont à Mayrinhac-Lentour. Renseigne-

ments : 06.78.00.93.07.   

 - Le dimanche 27 : Balade découverte du Pays de Padirac. Organisée par la Communauté de Communes 

du Pays de Padirac. Renseignements 06.78.00.93.05. 

 - Les 26 et 27 : PADICREA organise sa 3ème crop ¨ Lavergne.  Scrapbooking, 5 ateliers, 1 challenge, 1 

concours. Renseignements et inscriptions : Nadine 05.65.33.44.75 ou Caroline : 05.65.38.23.54.                          

padicrea@gmail.com. http://www.padicrea.canalblog.fr   

Les rencontres de  

Mayrinhac-Lentour  
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